
Ville de
PY Lvis Direction générale LI

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : ENV-MR-2017-009
Direction de l’Environnement
Service des matières résiduelles
Objet: Autorisation de déposer un projet auprès de RECYC-QUÈBEC dans le cadre de l’appel de
propositions « Soutien des initiatives de recyclage et de valorisation des résidus provenant du
secteur CRD » et autorisation de financement
Date: 13 novembre 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)
Le 25 octobre dernier, le Service des matières résiduelles a soumis une demande de
subvention auprès de RECYC-QUÉBEC pour un projet de chantier vert afin de
déconstruire/démolir de façon responsable l’usine Gilmour. Le projet a été présenté à RECYC
QUÊBEC dans le cadre de son appel à propositions « Soutien des initiatives de recyclage et de
valorisation des résidus provenant du secteur de la construction, rénovation et démolition ».

Dans le cadre de son appel à propositions, RECYC-QUÈBEC offre de subventionner jusqu’à
70% du montant total des projets retenus. La valeur totale du projet de chantier vert est évaluée
à 252 390$. Le montant de l’aide financière pouvant être accordée par RECYC-QUEBEC
s’élève donc à 176 439 $. La Ville assumerait quant à elle 76 000 $ pour la réalisation de ce
projet.

Afin de compléter la demande de subvention, la Direction de l’environnement doit faire parvenir
à RECYC-QUEBEC une résolution du conseil de la Ville:

• autorisant la personne désignée à signer la convention de contribution financière avec
RECYC-QUEBEC;

• confirmant que la Ville de Lévis a prévu d’injecter 76 000 $ dans le projet de chantier
vert, soit le montant non couvert par RECYC-QUEBEC, dans le cas où le projet déposé
serait retenu.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientslimpacts)
RECYC-QUEBEC exige une résolution du conseil municipal autorisant une personne à signer
les documents associés au projet de chantier vert dans le cadre de l’appel de proposition
« Soutien des initiatives de recyclage et de valorisation des résidus provenant du secteur
CRD ». En l’absence de cette résolution, le projet de chantier vert ne sera pas jugé admissible
et ne sera’donc pas étudié par le comité de sélection.

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (coûtslrevenus!poste budqétairelimpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019
Coûts des travaux 200 000 $
Honoraires et contingences 40400 $
Taxes nettes (4,9875%) 11 990 $
Sous-total 252 390 $
Moins:
Revenus, subvention Recyc-Québec (70% de 252 390 $) (176 439 $i
Montant à financer, taxes nettes incluses 75 951 $

Montant arrondi 76000 $

Subvention Recyc-Québec: une demande de crédit additionnel au montant de 176 439 $ devra
être formulée lors de la réception des montants à recevoir à titre d’aide financière.

Conformément au règlement RV-2016-16-O0 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
Incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires LI Oui Ø Non

Commentaires
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[J Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:
LI Règlement d’empwnt spécifique R’.!- , Poste budgétaire:
LI Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Ø Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

76 000 $, taxes nettes Incluses Excédent de fonctionnement accumulé non affecté

L’excédent de fonctionnement accumulé non affecté a présentement les disponibilités
pour le montant de cette dépense.

PTI 2017-2018-2019 - Adopté le 30 novembre 2016
Prévision des Investissements

on milliers de S_________

Financement Financement Autres
emprunt Ville Autre Subvention sources

No_Projet Titre du projet 2017 2018 2019 2017 2017 2017 2017
Usine de traitement
deau potable:

RES04419 démantêlenientde 0 250 0 0 0 0 0
l’usine Ga4mour (secteur
Lévis)

Compensation : Q ou NIA

Oui Q NonProjet subventionné:
Si toutes les conditions sont rencontrées.
Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage: Soutien des initiatives de
recyclage et de valorisation des résidus oroveriant du secteur CRD (70 % du montant
total).

Signature du
d’activité budgétaire

ÉCHÉANCIER (êtapesldatesilustiflcation de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)
CE du 5 décembre 2017
CV du 11 décembre 2017

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champfie compétence -

Louis Audet 13 novembre 2017 Suivi du Pli et gestion du
projet

René Vachon 22 novembre 2017 Validation volet financement

RECOMMANDATION (énoncé)
li est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville:

• d’autoriser le chef du Servîce des matières résiduelles à déposer une demande d’aide
financière et tout document relatif auprès de RECYC-QUÈBEC eu égard au projet, dans
le cadre de l’appel de propositions;
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Commentaires
2017 2018

Numéro du projet PTI RES-04419 Montants 250 K
2019

À noter que le PTI 2018 est en cours d’adoption et devra tenir compte de cet engagement si le
comité exécutif accepte cette dépense.



• d’autoriser le chef du Service des matières résiduelles à signer la convention de
contribution financière à intervenir entre la Ville de Lévis et RECYC-QUEBEC eu égard
au projet déposé auprès de RECYC-QUÉBEC dans le cadre de l’appel de propositions;

• d’autoriser le chef du Service des matières résiduelles à signer, au besoin, tout addenda
à la convention de contribution financière à intervenir entre la Ville de Lévis et RECYC
QUÉBEC eu égard au projet déposé auprès de RECYC-QUEBEC dans le cadre de
l’appel de propositions;

• d’autoriser le financement de la dépense relative au projet de chantier vert afin de
déconstwireldémolir de façon responsable L’usine Gilmour, pour un montant maximal de
76 000 $, provenant de l’excédent de fonctionnement accumulé non affecté et ce,
conditionnellement à l’obtention d’une aide financière du programme de soutien des
initiatives de recyclage et de valorisation des résidus provenant du secteur de la
construction, de la rénovation et de la démolition (CRD) de RECYC-QUEBEC;

• d’autoriser une demande de crédit additionnel équivalent au montant reçu de RECYC
QUEBEC â titre d’aide financière pour les dépenses relatives au projet;

• de transmettre copie de la présente résolution à RECYC-QUÉBEC afin de valoir à titre
d’engagement, auprès d’elle, à concrètement injecter 76 000 $ aux fins de concrétisation
du projet.

Liste des pièces jointes:

Préparé par: Deiphine Azoulay Titre d’emploi Conseillère en environnement

Recommandé par:

i3-
D - u as Nom et initiales manuscrites Nom et Initiales manuscrites
Coordonnatrice du PGMR Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires;

eo________________________ Date : L1 i41 IaO)

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la

____

-

Direction generale \ o --.-------. ( (N - - ate cO(- / L L. I 9 ‘%/
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